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Aè.tli tif à la Note du Secr6ta~iat. 

La présente note donne la liste des docüments qll~ t 'e Secrétaire généi'al· a· fâ:l.t 
I ' . 

distribuer depuis le . 25 avril 1956; · ·conformément à. l I àÎ•t':i:cl-e 24 et·' au pâràg·re.phé ·2· ,:-. 

de l 'article 85 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, et qui ont itai t . · .. ·.,-. 
exclusivement à la question de l ' unification du Togo et à l'avenir du Togo sous 

administration britannique. · 

La présente note remplace les paragraphes 81 à 87 et 92 à ~03 inclus du document 

T/c.2/1.265 et indique la suite que le Conseil de tutelle à sa sixième session 

extraordinaire et l'Assemblée sénérale à sa onzième session ont donnée aux pétitions 

et communications relatives à cette question·. 

Togo sous administration britannique 

l . T/PET.6/L.68-87 

Ces pétitions, qui concernent la question de l'unification du Togo et l 'avenir 

du Togo sous administra.tien britannique, ont été portées à l ' attention de la. . . 

Quatrième Commission, au cours de la onzième session de l 'Assemblée générale, 

lorsque cette Coir.lllission a étudié la ~uestion. 

Togo sous administration britannique et Togo sous administration française 

2. T/PET.6 et 7/L.49-96 
Ces péti tions qui ont trait à la question de l'unification du Togo et à l'avenir 

du Togo sous administration britannique ont été :portée·s à l 'attention du Conseil de 

tutelle à sa sixième session extraordinaire; l e Conseil a décidé de donner l a liste 

de ces pétitions à l'annexe IV de son rapport spécial à l'Assemblée générale 

(A/3169/ Add.l). 
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3. T/PET.6 .et 7/L.97-100 
Ces pétitions, qui concernent les mêmes quest ions que les pétitions énumérées 

au paragraphe 2 ci- dessus, ont été distribuées après que le Conseil et l'Assemblée 

général e ont eu examiné la question de l'unification du Togo. Peut-être l e Comité 
permanent des pétitions voudra-t-il donc recomma~der au Conseil. de· tutelle de 

prendre ces pétitions en .considération lorsqu 'il examinera.···1 1 avenir ·a.u Togo· sous 
administration française. · 

Togo sous administration françai se 

4. T/PET.1/1.15-:,0, T/coM.7/1.39 et ir/coM.'7/L .4o 
Ces pétitions et commu..~ications concernant l'avenir du Togo sous administration 

française ont été portées à l'attention ·du Conseil de tutelle à sa sixième session 
extra.or dinaire; l e Conseil a décidé de donner la list~ de ces pétitions et · 
con:munications à l ' annexe rv de son rapport spécial à l'Assemblée générale .. 

(A/3169/Add.1). 
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